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Annexe 1. Mention d’Information RGPD 
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Gestion du traitement de données pour les élections portant 
renouvellement partiel des représentants des personnels et des 

usagers aux conseils d’UFR, département, école et institut   

 

 
 
DAJI_1125ELECTIONS 

 
 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée du 1er 
juin 2019 et à l’article D719-17 du code de l’éducation, l'Université Toulouse - Jean Jaurès (UT2J) vous informe de la 
mise en œuvre d’un traitement de données à caractère personnel vous concernant. 
 
Ce traitement ne fait pas l’objet, de la part de l’université, d’un transfert de données à caractère personnel en dehors de 
l’Europe. 
 
La mise en conformité de ce traitement a été accompagnée par le délégué à la protection des données de l’UT2J. Pour 
tout renseignement complémentaire : dpo@univ-tlse2.fr 
 
La finalité de ce traitement « constitution des listes électorales en vue d’organiser les opérations de vote » permet de : 

• Constituer les listes électorales ; 
Les données à caractère personnel concernées par le traitement sont : 

• N° INE/N° de matricule, civilité, nom, prénom, date de naissance, adresse courriel institutionnelle (..@etu.univ-

tlse2.fr ou ..@univ-tlse2.fr ), statut (personnel ou étudiant), niveau du diplôme d’inscription (pour les 
étudiants) et corps (pour les personnels) 

 
Les personnels de l’université habilités à traiter les données et à assurer leur sécurité sont membres du : 
• Pôle Affaires Institutionnelles de l’UT2J. 
• Gestionnaires UT2J habilités. 
 
Toute personne concernée par ce traitement de données à caractère personnel peut accéder et obtenir copie des 
données la concernant et les faire rectifier ces données. Toute personne concernée dispose également d'un droit à la 
limitation du traitement de ses données. Afin d’exercer ces droits, le délégué à la protection des données (DPO) de 
l'université est l’interlocuteur désigné. Il est possible de le contacter via : 

par courrier postal : 
Université Toulouse - Jean Jaurès 
Pôle Affaires Institutionnelles 
5 Allée Antonio Machado 
31058 Toulouse cedex 9 

Ou par courriel électronique à l’adresse : 
 elections.ut2@univ-tlse2.fr   

 
Si vous estimez, après contacté le service identifié ci-avant, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous 
pouvez adresser une réclamation (plainte) à la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/webform/adresser-une-plainte   
 
L’université n’envisage pas de traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre que celle 
pour laquelle les données à caractère personnel ont été collectées pour la mise en œuvre du registre des traitements. 
 
La mise en conformité de ce traitement a été accompagnée par le délégué à la protection des données de l'UT2J. Pour 
des informations complémentaires sur ce traitement vous pouvez vous rapprocher du délégué à la protection des 
données : dpo@univ-tlse2.fr   
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ANNEXE 2 - ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES EN VUE DU 

RENOUVELLEMENT PARTIEL DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS ET DES REPRESENTANTS DES 
USAGERS AU CONSEIL DE L’ENSAV 
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Pièces justificatives 
 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles D719-17 et D719-33, 
Vu le code électoral, notamment l’article R60, 
Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 pris en application des articles R. 5 et R. 60 du code électoral ; 
Vu l’avis du comité électoral consultatif du 3 septembre 2020 ; 
Vu le conseil d’administration du 22 septembre 2020, décision N°03-2020-2021-CA ; 
Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 13 mars 2024, 
Vu la décision du conseil d’administration en date du 14 mai 2024. 

 
Les titres permettant aux électeur·rices de l’Université Toulouse – Jean Jaurès de justifier de leur identité lors 
des scrutins universitaires sont les suivants : 

 

1. Carte professionnelle délivré par l’Université Toulouse - Jean Jaurès ; 

2. Carte étudiante délivré par l’Université Toulouse - Jean Jaurès ; 

3. Carte nationale d'identité (française ou d’un Etat membre de Union européenne) ; 

4. Passeport ; 

5. Titre de séjour (en cours de validité) ; 

6. Carte vitale avec photographie ; 

7. Permis de conduire conforme au format « Union européenne » ; 

8. Carte d'invalidité ou carte de mobilité inclusion avec photographie ; 

9. Document officiel (en cours de validité) délivré par une administration publique française comportant le 
nom, le prénom, la date et le lieu de naissance, la photographie du titulaire ainsi que l'identification de 
l'autorité administrative qui a délivré le document, la date et le lieu de délivrance ; 

10.  Carte délivrée lors de l'inscription au registre des Français de l'étranger et carte d'immatriculation consulaire 
(toutes 2 en cours de validité) ; 

11.  Titre de transport nominatif avec photographie ; 

12.  Carte d'identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le·la président·e d'une assemblée 
parlementaire ; 

13.  Carte d'identité d'élu·e local avec photographie, délivrée par le·la représentant·e de l'Etat ; 

14.  Carte du combattant·e avec photographie, délivrée par l'Office national des anciens combattants et victimes 
de guerre ; 

15.  Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ; 

16.  Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités militaires ; 

17.  Permis de chasser avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ; 

18.  Récépissé valant justification de l'identité, délivré en échange des pièces d'identité en cas de contrôle 
judiciaire, en application de l'article L. 224-1 du code de la sécurité intérieure. 

 

Ces titres doivent être en cours de validité, à l'exception de la carte nationale d'identité et du passeport qui 
peuvent être présentés en cours de validité ou périmés depuis moins de cinq ans cinq ans, et du titre de 
transport qui ne présenterait pas de date d’expiration. 
 

Les photocopies ou les images disponibles sur smartphone ne sont pas acceptées. 
 

Le personnel des services en charge de l’organisation des élections et/ou le·la président·e du bureau de vote se 
réserve le droit de refuser l’un de ces justificatifs s’il ne permet pas d’identifier clairement l’électeur·rice. Faute 
de présentation d’un autre justificatif, ce·cette dernièr·e ne pourra pas prétendre au vote. 
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